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Compte-rendu de la séance de conciliation du 8 avril 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de Mme Karin Stäubli, M. Dominique Burnier, M. Ferdinand Bauerdick, Mme Conchita 
Gan Bauerdick, M. Ernesto Traulsen et Mme Barbara Traulsen 

 

Classification interne : 44 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Raphaël Mahaim – avocat des opposants, Mme Karin Stäubli, M. Dominique Burnier, 
M. Jürg Staübli, Mme Conchita Gan Bauerdick, M. Ernesto Traulsen, Mme Barbara Traulsen 
 

     ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposants 

Les opposants s’opposent au maintien en zone à bâtir, soit en zone d’habitation de très faible densité 
15 LAT – b de la parcelle 391. Les opposants indiquent avoir été étonnés quand ils ont vu qu’il n’y avait 
aucune intention de réfléchir au droit à bâtir sur cette parcelle 391 car il y a un grand espace viticole 
ouvrant sur l’ouest de la commune et sur la commune de Nyon et que cela contribue à l’aération, au 
tissu urbain et à la connotation viticole dans cette partie de la commune. On n’est pas ici dans une zone 
très centrale et on a cet indice de densité qui est contraire à ce que l’on voit dans le périmètre compact 
dans le reste du Canton. Les riverains ne comprennent donc pas pourquoi ces droits à bâtir sont 
conservés dans un contexte de surdimensionnement et viticole d’une grande parcelle qui fait partie, 
selon les directives cantonales, fait partie de celles que l’on met typiquement en zone viticole. 

Il y a quelques années il y a eu des séances participatives pour les pranginois. Il y a eu idée de cordons 
boisés non-construits vers la Promenthouse, au nord de la Commune, vers le château et du côté de la 
vigne, de cette zone viticole-agricole ; le but était de conserver au maximum afin de pouvoir garder la 
vigne jusqu’au bas de la route suisse. Cela avait bien été un souhait des citoyens que ces zones de 
verdure soient à minima conservées voire amplifiées. Il est constaté que le PACom ne tient pas compte 
de cela et qu’on a gardé la zone de la parcelle 391 constructible.  
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Représentants communaux 

Les ateliers participatifs auxquels vous faites allusion ont effectivement eu lieu dans le cadre de 
l’élaboration du Plan Directeur Communal (PDCom) en 2007-2008, PDCom qui a été adopté par le 
Canton en 2013. Le PDCom comprenait un projet de développement urbain important au nord du 
village situé sur des terres agricoles et qui s’accompagnait d’une route de desserte urbaine (Concept 
RDU). Entre temps il y a eu le changement de paradigme instauré par la nouvelle loi sur l’aménagement 
du territoire (LAT) en 2014 et la commune a abandonné ce projet en septembre 2018.    

Prangins, aux côtés de 7 autres communes du district de Nyon, appartient au périmètre compact 

d'agglomération Grand Genève et participe à la planification solidaire de cette urbanisation régionale 

coordonnée. Prangins a planifié un développement qualitatif vers l’intérieur dans le cadre de son 

PACom avec 3 mesures d’urbanisation situées au nord et au sud du village qui prévoient une 

densification de la zone à bâtir. Il n’est pas question de surdimensionnement et de dézonage pour la 

Commune de Prangins.  

Opposants 

Quand on parle de philosophie, il y a une volonté du législateur avec la LAT et le plan directeur cantonal 
de ne pas avoir de zones de faible densité. Ce serait soit de ne pas densifier du tout, soit densifier dans 
des zones qui s’y apprêtent déjà par exemple au nord de la commune. L’idée, au lieu de construire de 
faire des villas, est de faire des immeubles et cela dans des zones urbaines. La philosophie de maintenir 
cette parcelle en faible densité n’est donc pas comprise ; les opposants auraient cru comprendre qu’il 
serait plus logique de laisser cette parcelle vide de construction et densifier dans le nord.  

Représentants communaux 

La zone d’habitation de très faible densité 15 LAT reprend les parcelles colloquées dans le plan général 
d’affectation (PGA) de 1983 en zone faible densité (ZFD), ce qui est le cas pour la parcelle 391. Les droits 
à bâtir existants ont été maintenus en gardant le même IUS de 0.2 que celui qui existait auparavant.  

Opposants 

Un choix qui interpelle c’est la distinction entre la parcelle 391 et la 379, l’autre parcelle agricole 
adjacente. Il y a une forme de continuité dans l’exploitation viticole et puis il y a cette idée d’une poche 
d’aération dans ce quartier ou alors on estime que c’est une brèche et il faut tout combler, ce qui aurait 
pu être un choix de la Municipalité. Là on a l’impression qu’on coupe la poire en deux et qu’il n’y a pas 
un choix assumé de dire que l’on densifie, ni un choix assumé de dire que l’on fait du viticole.  

Il y a aussi la question des promeneurs qui traversent les vignes et qui n’auront plus d’accès. 

Représentants communaux 

Les promeneurs peuvent traverser les vignes. La commune de Prangins en 2023, en application de son 
catalogue de mesures en faveur de la mobilité douce, a valorisé,  en y ajoutant une signalétique et un 
escalier,  la liaison piétonne basée sur une servitude existante à travers les vignes de la Banderolle 
depuis le chemin de Trembley en direction de la RC1. 

Opposants 

Est-ce que le propriétaire actuel de la parcelle 391 a été averti de l’opposition ou non ? C’est un cas où 
les opposants ne sont pas propriétaires de la parcelle et ils auraient trouvé intéressant de lui demander 
ce qu’il a prévu par la suite sur sa parcelle. 

Représentants communaux 

Non, la Commune n’a pas informé le propriétaire de la parcelle 391 de l’opposition.  
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Opposants 

Il y a peut-être l’opportunité de discuter avec les propriétaires, moyennant peut être un certain nombre 
de conditions remplies sur l’avenir de la parcelle, peut être que la véhémence des oppositions pourrait 
être plus modeste. Plus le projet casserait cette aération et cette vue sur le lac dans ce quartier qui est 
intéressant d’un point de vue urbanistique pour le voisinage et toute la partie ouest de la commune, 
plus ce sera difficile d’avoir un retrait d’opposition.  

Il est dommage de densifier où ce n’est pas construit et ne pas densifier où il y a déjà du bâti. Est-ce 
que ce n’était pas une option pour la Commune de plutôt construire vers le nord et de ne pas construire 
vers le lac ? 

Représentants communaux 

Comme expliqué précédemment, Prangins a planifié 3 mesures d’urbanisation situées au nord et au 
sud du village qui prévoient une densification de la zone à bâtir. Sur la parcelle 391 les droits à bâtir 
existants ont été maintenus.  

Opposants 

Le fait d’avoir des droits n’est pas une garantie d’avoir encore des droits à l’avenir. Dans une des annexes 
au rapport 47 OAT, dans une étude paysagère, il y a des lapsus. A plusieurs reprises on parle de la 
parcelle viticole 391 et la zone viticole ce qui montre que dans l’esprit des personnes qui s’intéressent 
à ces parcelles il y a un caractère viticole indéniable. Et cela aurait pu être un choix politique de dire 
qu’on veut garder cette coulée verte viticole. 

Par le passé, la commune avait informé que ce vignoble allait rester tel quel et que c’était dans l’intérêt 
communal de garder cet espace vert dans l’ouest de la commune. Du côté de Nyon, ils ont utilisé tous 
les droits à bâtir. Donc il y avait vraiment une zone entre les deux agglomérations à préserver au mieux. 
Les propriétaires de l’époque n’ont jamais voulu construire.  

La crainte est également que le promoteur immobilier vienne dénaturer car il y a de quoi faire par 
exemple 12 villas ce qui est inquiétant.  

Quel règlement s’applique actuellement tant que le PACom n’a pas été validé et mis en force ? 

Représentants communaux 

Les deux règlements s’appliquent ; le plus sévère des deux est appliqué. S’il y a une demande de permis 
de construire, celle-ci peut être délivrée si elle est règlementaire. Le permis de construire doit respecter 
le plan de 1983 et le plan présenté.  

Opposants 

Peut-être que la commune pourrait faire preuve de diligence et qu’en vue de cette opposition et en 
raison de la situation délicate de cette parcelle et appliquer le 47 ou 49 LATC pour bloquer le permis. 
Car on sera dans une situation où, si un projet est déposé, les opposants feront opposition tant sur le 
PACom que sur le projet de construction.  

La Commune pourrait attendre de voir si un projet est déposé ; si un projet est déposé, la Commune 
peut refuser avec le 49 LATC au motif que cela pourrait contrevenir à la planification à venir à cause de 
l’opposition portant sur le PACom.  

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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